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Délibération n° 89-125 AT du 26 octobre 1989

portant aménagement de la fiscalité douanière applicable aux produits pétroliers destinés à l’avitaillement de certains navires de pêche hauturière

 (JOPF du 9 novembre 1989, n° 45, p. 1840)

modifiée par :

-
Délibération n° 95-17 AT du 19 janvier 1995 ; JOPF du 2 février 1995, n° 5, p. 265 (1)
La commission permanente de l’assemblée territoriale de la Polynésie française,

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française ;

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1119 CM pris en conseil des ministres dans sa séance du 2 octobre 1989 ;

Vu la délibération n° 89-112 AT du 29 septembre 1989 portant délégation de pouvoirs de l’assemblée territoriale à sa commission permanente ;

Vu le rapport n° 127-89 du 26 octobre 1989 de la commission permanente ;

Dans sa séance du 26 octobre 1989,

A D O P T E  :

Art. 1er.- Les produits pétroliers importés, relevant des codifications tarifaires suivantes et destinés aux navires définis à l’article 2 de la présente délibération, sont exonérés de tous droits et taxes de douane, à l’exception des taxes de péage portuaire ou aéroportuaire :

-
27.10.00.33 …………. gazole destiné à la pêche hauturière

-
27.10.00.45 …………. huiles, lubrifiants destinés à la pêche hauturière

Art. 2.- Peuvent bénéficier de l’exonération définie à l’article 1er de la présente délibération les navires de pêche hauturière, agréés par arrêté en conseil des ministres, de plus de 15 m de longueur hors tout, battant pavillon français, reconnus aptes à naviguer au moins en deuxième catégorie et titulaires d’une licence de pêche professionnelle hauturière, délivrée par le ministre chargé de la mer.

Art. 3 (remplacé, Dél n° 95-17 AT du 19/01/1995, art. 1er).- Ces navires sont soumis à la tenue d’un registre remis aux pêcheurs licenciés par le service de la mer et de l’aquaculture, numéroté, coté et visé, dont la forme et le contenu sont définis par arrêté pris en conseil des ministres. Ce registre est annoté des quantités de lubrifiants et de carburants consommés en application du bénéfice des dispositions de la présente délibération.

Art. 4.- Le non-respect des dispositions des lois et textes réglementaires en vigueur dans le territoire ou le non-respect d’une ou des obligations visées ci-dessus, par l’exploitant du navire agréé, entraînera, sauf cas de force majeure dûment constaté par arrêté pris en conseil des ministres, le retrait immédiat de tout ou partie des avantages acquis, sans préjudice s’il y a lieu des pénalités prononcées en application du code des douanes.

Art. 5.- Le Président du gouvernement du territoire est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française. 


Le secrétaire,
Le vice-président,


Peni ATGER
Pierre LEHARTEL

_______________________________________

(1) Délibération n° 95-17 AT du 19 janvier 1995 :

Art. 2.- Les dispositions de la présente délibération sont applicables à compter du 1er février 1995.

Secrétariat Général du Gouvernement

Secrétariat Général du Gouvernement


